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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

DE LA SÉANCE DU 

28 avril 2026 

- 

- 

L'an deux-mille-vingt-six, le vingt-huit avril à dix-neuf heures, le Conseil de Communauté de la Communauté 
de Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Claude MULLER, Président de la CCRG. 

- 

Nombre de Conseillers élus :               51 

Nombre de Conseillers en fonction : 51 

Nombre de Conseillers présents :      44 

Quorum :                                                    26 

- 

Présents : 

Dominique ABADOMA – Christine BASLER – Céline BERINGER – Matthieu BOECKLER – Yves COQUELLE – 
Hélène CORNEC – Francis CORNET – Nadine FOFANA – Hyacinthe FRANCK – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Céline GULLUNG – Guy HABECKER – Maud HART – 
Philippe HECKY –  Anne-Marie JACQUEY – Maria JONAK – Gauthier JUNG – Maurice KECH – 
Francis KLEITZ (entre en séance lors de l’examen du point 3.2) – Francis KOHLER – Gaël LE DORZE – 
Julie LEDIT – Marianne LOEWERT – Muriel LOTZ – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – 
Claude MULLER – Jacques MULLER – Sophie NANTHAVONG – Aurélie OTTMANN – Karine PAGLIARULO – 
Matthieu PFEFFER – Claude PLACET – Rachel RIEDMULLER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO –
André SCHLEGEL – Maïté SCHWOB – César TOGNI – Tina WILHELM – Stéphane ZIEGLER 

- 

Ont donné procuration : 

Claudine GEMSA à Jean-Luc GALLIATH – Elise CLERGET à Claudine GRAWEY – 
Christian FACCHIN à Luc MARCK – Claude REIBEL à Muriel LOTZ – Grégory CLADE à Anne-Marie JACQUEY – 
Nicolas SIX à Rachel RIEDMULLER – Perrine WIESSER à Sylviane ROTOLO –  

- 

Assistaient en outre à la séance : 

Des agents de la CCRG 

La presse locale 

- 

Secrétaires de séance : 

Jean-Luc GALLIATH, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 5. CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) PERMANENTE 
 
5.1- Modalités de dépôt des listes en vue de la constitution de la Commission d’Appel 

d’Offres (CAO) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
Vu les articles L1411-5, L1414-2 et L1414-4 du CGCT 

Vu les articles D1411-3 à D1411-5 du CGCT 

Vu l’article R2162-24 du CCP 

Vu la réponse à la question écrite à l’Assemblée Nationale n° 54877 de Monsieur Philippe Meunier 

Conformément aux articles L1411-5, L1414-2 et L1414-4 du CGCT, les marchés publics, 
dits « formalisés », dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens 
sont attribués par une Commission d’Appel d’Offres. De plus, en application de l’article R2162-24 
du CCP, pour les concours organisés par les collectivités territoriales, les membres élus de la 
commission d'appel d'offres font partie du jury. 

La Commission d’Appel d’Offres est composée des membres à voix délibératives suivants : le 
Président (ou son représentant), cinq membres titulaires et cinq membres suppléants. 

Conformément aux articles D1411-3 à D1411-5 du CGCT, les membres titulaires et suppléants de la 
Commission d’Appel d’Offres sont élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation 
proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel. 

Il appartient à l'assemblée délibérante de fixer les conditions de dépôt des listes. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté de fixer les conditions de dépôt des listes selon les modalités 
suivantes :  

- les listes sont déposées en séance lors de l’examen du point relatif à la constitution de la Commission 
d’Appel d’Offres  

- les listes peuvent comporter moins de noms que de postes à pourvoir (5 titulaires et 5 suppléants) 
mais le nombre des suppléants doit être égal à celui des titulaires  

- les listes présentent des suppléants nominativement affectés aux titulaires 
 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l'unanimité dont sept procurations – 
Grégory Clade – Elise Clerget – Christian Facchin – Claudine Gemsa – Claude Reibel – Nicolas Six – 
Perrine Wiesser –, les propositions précitées. 
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